
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV N° XXXXXXXX DU 
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BULLETIN D’INFORMATION 

SAISON 2018 / 2019 

FEMININES 
District de la LoireDistrict de la LoireDistrict de la LoireDistrict de la Loire    

Tél : 04.77.92.28.86 
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Réunion du 27 août 2018 
 
Présidente : Cécile Brousset 06 74 23 20 38 
Secrétaire : Chantal Dégoulange 
Responsables championnats et coupes : 
Leila Belmahi 07 82 64 05 75 
Communication : Eloïse Lainé 
Référente secteur roannais : Nadège Blanc 06 66  97 51 15 
 
  
  

Courriers reçus 
  

Ville de Saint Etienne : planning. 
Roannais Foot 42 : noté.  
Luriecq : noté.  
Asse : noté.  
Parigny : noté.  
Fc St Etienne : noté.  
Montrond : noté.  
Urfé : noté.  
Val d’Aix : noté. 
 

Modification jours de match - terrains - poules 
 
Excellence à 11 : 
Luriecq (529512) jouera l’ensemble de ses matchs à domicile, le samedi à 15h. 
Saint Jean Bonnefonds (516407) jouera l’ensemble de ses matchs à domicile, le samedi à 15h. 
 
Honneur à 8 : 
Parigny (529289) jouera l’ensemble de ses matchs à domicile, le dimanche à 10h. 
Saint Paul Amions est remplacé par « exempt ». 
 
Promotion Excellence à 8 : 
Urfé (552126) jouera l’ensemble de ses matchs à domicile, sur le stade municipal de Juré (421160101). 
 

Informations 
 

En championnats Seniors à 11 et à 8, il reste des places disponibles pour des engagements. 
 
Championnats U15F - U18F : 
Les engagements se feront jusqu’au mercredi 19 septembre. 
 
A ce jour, les équipes engagées en U15F sont les suivantes : L’Onzon - Andrézieux - Chambéon Magneux - Ecotay Moingt - Finerbal - 
Firminy Prairies - Roche St Genest - Fc St Etienne (2 équipes) - St Chamond. 
 
A ce jour, les équipes engagées en U18F sont les suivantes : Andrézieux - Chambéon Magneux - Firminy Prairies - Haut Forez - 
Ricamarie - St Chamond. 
 

Réunion de début de saison U15F - U18F 
 

La réunion de début de saison pour les clubs ayant engagé ou souhaitant engager une équipe en championnats U15F et/ou U18F, aura 
lieu le mercredi 19 septembre à 19h, au siège du District. 
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